
coNVENTtON COLLECTTVE NATTONALE DE L',tMMOB|L|ER (CCN|)
(Brochure JO n"3090)

Avenant n" 43 du 23 juin 2009 modifiant I'ANNEXE ll de la convention collective
<< Salaires >

Considérant le relèvement du salaire de croissance intervenant chaque année au l-" jui l let,

Considérant  l 'engagement  des par t ies s ignata i res de mainteni r  le  premier  n iveau de la  gr i l le
au niveau du Smic en vigueur, et dans le cadre des négociations des avenants < salaires )), un
écart pert inent entre les salaires de tous les niveaux de la gri l le de classif ication et des écarts
entre les n iveaux demeurant  proches de ceux prévus in i t ia lement  par  l 'avenant  n"  34 du 15
ju in  2006.

Les partenaires sociaux conviennent :

ARTICLE 1

Le présent avenant a pour objet de f ixer, à compter du 1"'  jui l let 2009, les salaires minima
bruts  annuels  pour  l 'ensemble des entrepr ises de la  branche de l ' immobi l ier  à  l 'exc lus ion des
rés idences de tour isme.

NIVEAU
SATAIRE MINIMUM BRUT ANNUET'T

E1 17 290€

E2 t7 774€

E3 17 909€

AM1 L8 554€

AM2 20 487€

c1 21,425€

C2 29 160€

C3 34 808€

c4 39 405€

*  sur 13 mois,  hors pr ime d 'ancienneté

E = Employé;  AM = Agent de Maîtr ise ;  C = Cadre
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ARTICLE 2

l l  est  rappelé que l 'évo lut ion des min ima n 'a  pas vocat ion à se subst i tuer  aux négociat ions
dans les ent repr ises.

ARTICLE 3

Conformément  à I 'appl icat ion de la  lo i  n"  2006-340 du 23 mars 2006 re lat ive à l 'égal i té
salar ia le  ent re les femmes et  les hommes,  les par tenai res soc iaux se sont  engagés dans des
négociat ions en vue de déf in i r  e t  programmer les mesures permet tant  de suppr imer les
écar ts  de rémunérat ion entre les femmes et  les hommes ont  débuté au L" ' t r imestre 2008
pours 'acheveravant  le  31 décembre 2010 (ar t .  1 .224L-9 du code du t ravai l ) .

ARTICLE 4

Les par t ies s ignata i res conviennent  de demander  l 'extens ion du présent  avenant  dans les
me i l l eu rs  dé la i s .

Fa i t  à  Pa r i s , l e  23  j u in  2009

Orgonisations patronales :

t
Pruls v

f l iul"r 
BoURRELLIS

t- ./
,/

FNAIM

Phi l ippe PREVEL

Fédération des EPL
Maxim PETER

Syndicats de solariés :

CGC SNUHAB
Alexandre TCHERNETZKY

Fédération des services CFDT
Marie-Christ ine DUSSAUX
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Iêdération des Employés et Cadres
Force-Ouvrière
Catherine SIMON
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Fédération CGT
Serge KERGOURLAY

CFTC CFSV
Yhya EL SABAHY

Jean GAILLARD


